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REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 

 

COUR D’APPEL D’ABIDJAN 

 

4ème CHAMBRE CIVILE, COMMERCIALE ET ADMINISTRATIVE 

 
ARRET CIVIL CONTRADICTOIRE N°435 DU 16/04/2019 

MATIERE : CIVILE 
 
 

AFFAIRE  
M. DM ;  
M. KL ; 
M. KM ET AUTRES 

C/ 
 

  M. ZY 

 

LA COUR, 

 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouï les parties en leurs demandes, fins et conclusions ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

FAITS, PROCEDURE, PRETENTIONS ET MOYENS DES PARTIES 

Par acte d’huissier du 25 avril 2016, Messieurs DM, KL, KM, KN, DO, OL, OA, 

CD, OM, BP, et KA ont relevé appel de l’ordonnance n°I373 rendue le 12 avril 2016 

par le juge des référés du Tribunal de Première Instance d’Abidjan-Plateau, qui dans 

la cause, a statué ainsi qu’il suit : 

« Statuant publiquement, contradictoirement, en matière d’exécution et en premier 

ressort ; 

- Renvoyons les parties à se pourvoir, ainsi qu’elles en aviseront ; 

                              Mais dès à présent, vu l’urgence ; 

- Déclarons les ayants droits de feu ZN recevables en leur action ; 

-  Les y disons partiellement fondés ; 

     - Ordonnons l’expulsion de DM, KL, K M, KN, DO, O L, OA, CD, OM, BP, et 

KA des locaux sis à Abidjan Koumassi, qu’ils occupent, tant de leurs 
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personnes et de leurs biens que de tous occupants de leurs chefs ; 

                       - Disons que l’exécution provisoire ne peut avoir lieu nonobstant appel ; 

                       - Condamnons les défendeurs aux dépens de l'instance ; » ; 

Pour soutenir leur appel, les susnommés opposent la fin de non-recevoir de l’action 

de ZY tirée du défaut de qualité pour agir au motif qu’il n’a plus qualité de 

mandataire des ayants droit de feu ZN pour gérer les immeubles successoraux en 

cause ; 

Ils expliquent, en effet, que Monsieur ZY, l’un des héritiers dudit défunt, ayant géré 

de façon opaque ces biens et refusant de partager les retombées financières au 

détriment de ses cohéritiers, ces derniers ont tenu un conseil de famille le 10 

novembre 2014, au cours duquel ils ont révoqué le mandat de gestion desdits biens 

qu’ils lui avaient confié ; 

Ainsi, poursuivent-ils, Monsieur ZM, désigné en remplacement de ce dernier, leur 

ayant notifié le procès-verbal sanctionnant cette réunion, ils ont réglé les loyers qui 

ont suivi entre ses mains ; c’est alors, que Monsieur ZY, ancien gérant, leur a, par 

l’entremise de son avocat, fait savoir, par courrier en date du Ier juin 2015, que seuls 

les paiements effectués entre ses mains étaient libératoires ; 

En réaction, les autres héritiers ayant fait savoir leur opposition par courrier en date 

du 09 juin 2015 réceptionné le II juin 2015 par les locataires; Monsieur ZY a, à l’insu 

de ses cohéritiers, initié contre les locataires une action en expulsion pour non-

paiement de loyers, en prenant le soin cependant de mentionner leurs noms sur l’acte 

d’assignation pour faire croire qu'il s’agissait d’une action commune ; 

Ils allèguent que l’ordonnance de référé expulsion attaquée a été ainsi rendue 

contradictoirement, alors même qu’ils n’ont pas eu connaissance de la procédure pour 

n’avoir pas été assignés à personne ; 

Plaidant subsidiairement sur le fond du litige, les appelants déclarent qu’ils sont à jour 

de leurs loyers pour les avoir réglés entre les mains du nouveau mandataire, en sorte 

que c’est à tort que leur expulsion a été prononcée des locaux loués ; ils concluent, 

partant, à l’infirmation de cette décision ; 
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Monsieur ZY n’a pas produit d’écritures ; 

SUR CE 

EN LA FORME 

Sut le caractère de la décision 

Considérant que l’intimé a eu connaissance de la présente procédure pour avoir été 

assigné à personne ; 

Qu’il sied de statuer par décision contradictoire ; 

Sur la recevabilité de l’appel 

Considérant que l’appel de DM, KL, KM, KN, DO, OL, OL, OA, CD, OM, BP et de 

KA  a été interjeté dans le respect des règles de forme et de délai ; 

Qu’il sied de le déclarer recevable ; 

AU FOND 

Sur la fin de non-recevoir de l’action tirée du défaut de qualité à agir de 

Monsieur ZY 

Considérant qu’il n’est pas contesté que Monsieur ZY fait partie des héritiers de feu 

ZN, 

Que les biens litigieux étant des biens successoraux indivis, il en est copropriétaire au 

même titre que les autres héritiers ; 

Qu’il a qualité pour agir en la cause ; 

Qu’il y a lieu de rejeter la fin de non-recevoir de son action opposée par les appelants 

comme inopérante ; 

Sut la demande en expulsion 

Considérant qu’il n’est pas contesté que Monsieur ZY, qui avait reçu mandat de ses 

cohéritiers pour gérer les immeubles successoraux litigieux, a vu son mandat révoqué 

par ceux-ci pour cause de gestion opaque et faite dans son intérêt exclusif ; 

Que ce faisant, les locataires, à qui cette révocation et son remplacement par 

Monsieur ZM a été signifiés, ayant, depuis ce fait, réglé leur loyers entre les mains de 
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celui-ci qui leur a remis des quittances de paiement de loyers, tel que l’établissent les 

productions du dossier, ont exécuté leur obligation locative essentielle issue du bail 

les liants aux ayants droit de feu ZN; 

Que les paiements effectués entre les mains du nouveau gestionnaire étant valables et 

libératoires, ce n’est pas à bon droit qu’ils ont été expulsés par le premier juge ; 

Qu’il importe de dire leur appel bien fondé, infirmer l’ordonnance entreprise et, 

statuant à nouveau, débouter les intimés de leur action en expulsion comme étant mal 

fondée ; 

Sur les dépens 

Considérant que Monsieur ZY succombant, il sied de le condamner aux dépens de 

l’instance ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile et en dernier ressort ; 

Déclare Messieurs DM, KL, KM, KN, DO, OL, OA, CD, OM, BP et KA recevables 

en leur appel ; 

Les y dit bien fondés ; 

Infirme l’ordonnance entreprise n°I373 rendue le 12 avril 2016 par le juge des référés 

du Tribunal de Première Instance d’Abidjan-Plateau ; 

Statuant à nouveau 

Déboute Monsieur ZY de son action en expulsion et en paiement de loyers ; 

Le condamne aux dépens ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été prononcé publiquement par la Cour d’Appel 

d’Abidjan les jours, mois et an que dessus ;  

Et ont signé le Président et le greffier. 


